
Bonifications d’ancienneté échelons 6 et 8

ENSEIGNANT CARRIÈRE ET RÉMUNÉRATION

Publication des bonifications d'ancienneté
échelons 6 et 8, PCEA - PLPA - CPE pour
2023.

Consulter les résultats sur le site  :

05/12/2024 

CPE, PCEA et PLPA 

Bonifications d'échelons (6e et 8e) au titre de l'année 2023

Procédure de connexion :

ACTUALITÉ

SYNDICAT DE L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE

SEA-UNSA, MAA, 78 rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP / Tel : 01.49.55.55.31 / sea-unsa.syndicats@agriculture.gouv.fr

Suivez-nous sur Twitter @SEA_UNSA

https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/emplois/mobi/resultats-public
https://chlorofil.fr/systeme-educatif-agricole/emplois/mobi/resultats-public


 

Une fois connecté, il faut descendre sur les promotions (colonne de droite).

SEA-UNSA, MAA, 78 rue de Varenne 75349 PARIS 07 SP / Tel : 01.49.55.55.31 / sea-unsa.syndicats@agriculture.gouv.fr

Suivez-nous sur Twitter @SEA_UNSA


